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Article 3.3 [Loi d'autonomie - Contrat
interne]

3. Lorsque tous les autres éléments de la situation sont localisés, au moment de ce choix,
dans un pays autre que celui dont la loi est choisie, le choix des parties ne porte pas atteinte à
l'application des dispositions auxquelles la loi de cet autre pays ne permet pas de déroger par
accord.
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CJUE, 8 juin 2017, Vinyls Italia, Aff. C-54/16

Aff. C-54/16, Concl. M. Szpunar

Motif 49 : "(…) il y a lieu de considérer que l’article 3, paragraphe 3, du règlement Rome I ne
régit pas la question de savoir si, lorsque tous les autres éléments d’une situation, hormis le
choix par les parties de la loi applicable, sont localisés dans un État membre autre que celui
dont la loi est choisie, le choix des parties doit être pris en compte aux fins de l’application de
l’article 13 du règlement n° 1346/2000. En effet, cette question doit être examinée eu égard
aux seules dispositions du règlement n° 1346/2000 et eu égard, notamment, aux objectifs que
ce dernier règlement poursuit".

Motif 50 : "À cet égard, force est de constater que le règlement n° 1346/2000 ne contient pas
de disposition dérogatoire comparable à l’article 3, paragraphe 3, du règlement Rome I. Par
conséquent, à défaut d’éléments en sens contraire figurant dans le règlement n° 1346/2000, il
y a lieu de considérer que l’article 13 de ce règlement peut être valablement invoqué, même
lorsque les parties à un contrat, qui ont leur siège dans un seul et même État membre, et sur
le territoire duquel sont également localisés tous les autres éléments pertinents de la situation,
ont désigné comme loi applicable à ce contrat celle d’un autre État membre".
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Motif 51 : "Toutefois, il convient de rappeler, dans ce contexte, que, selon une jurisprudence
constante de la Cour, les justiciables ne sauraient se prévaloir frauduleusement ou
abusivement des normes de l’Union".
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Civ. 2e, 16 mai 2019, n° 18-12005

Pourvoi n° 18-12005

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Civ. 2e, 16 mai 2019, n° 18-12006

Motifs : "Et attendu, ensuite, que c'est sans encourir les autres griefs du moyen que la cour
d'appel, ayant relevé qu'aux termes de ses dernières conclusions devant le juge de
l'exécution, la SCI H... S... faisait seulement valoir que l'opération de crédit avait été convenue
entre un prêteur français et une emprunteuse de droit français et retenu que, dans ces
conditions, sauf à déroger à l'ordre public économique français, il n'était pas possible de faire
élection d'un autre droit que le droit français, a exactement décidé que le moyen tiré de l'article
3, § 3, du règlement n° 593/2008, distinct de l'argumentation développée devant le juge de
l'exécution, et même s'il tendait aux mêmes fins, était irrecevable comme nouveau au sens de
l'article R. 311-5 du code des procédures civiles d'exécution;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé". 
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Motifs : "Et attendu, ensuite, que c'est sans encourir les autres griefs du moyen que la cour
d'appel, ayant relevé qu'aux termes de ses dernières conclusions devant le juge de
l'exécution, la SCI T... I... faisait seulement valoir que l'opération de crédit avait été convenue
entre un prêteur français et une emprunteuse de droit français et retenu que, dans ces
conditions, sauf à déroger à l'ordre public économique français, il n'était pas possible de faire
élection d'un autre droit que le droit français, a exactement décidé que le moyen tiré de l'article
3, § 3, du règlement n° 593/2008, distinct de l'argumentation développée devant le juge de
l'exécution, et même s'il tendait aux mêmes fins, était irrecevable comme nouveau au sens de
l'article R. 311-5 du code des procédures civiles d'exécution". 
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